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EN FOI DE QUOI, les soussignés, diment autorisés, ont signé la présente Convention.

FAIT a La Haye, le 29 mai 1993, en francais et en anglais, les deux textes faisant
également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gouverne-
ment du Royaume des Pays-Bas et dont une copie certifiée conforme sera remise, par la
voie diplomatique, & chacun des Etats membres de la Conférence de La Haye de droit
international privé lors de la Dix-septiéme session, ainsi qu’a chacun des autres Etats
ayant participé a cette session.



